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Convention de prêt de barnum

Entre La commune de Brens, représentée par Mme le Maire, ci-après dénommée « la Municipalité »,
Et L’association Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Représentée par Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Il a été convenu ce qui suit :
La Municipalité consent à l’Association le prêt d’un barnum en date du Choisissez un bloc de construction.
Ce prêt est accordé dans le cadre de la manifestation suivante : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le barnum devra être utilisé exclusivement pour l’usage déclaré suivant : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Article 1 – Objet du prêt et usage
La Municipalité met gracieusement à disposition de l’Association un barnum financé par la Région Auvergne-Rhône-Alpes pour les besoins de ses activités associatives.
· Dimension technique du barnum : 3m/3m
· Plié pour transport : 160 x 40 x 40 cm (15/20 kg environ) + un carton comprenant les bâches.
Le barnum est exclusivement destiné aux manifestations organisées par l’Association. Il est strictement interdit :
· de l’utiliser à des fins personnelles ou privées,
· de le prêter ou de le sous-louer à des tiers, particuliers ou autres structures.

Toutefois, le barnum peut exceptionnellement être mis à disposition d’une commune voisine, sur demander préalable du maire, avec l’accord de la Municipalité et signature de cette convention. 

Article 2 – État du matériel
L’Association déclare avoir pris le barnum dans l’état de fonctionnement laissé par l’utilisateur précédent.
Elle s’engage à :
· Utiliser le barnum uniquement dans le cadre déclaré lors de la demande, conformément à sa destination, et s’interdire tout usage inapproprié, détourné ou susceptible de le détériorer.
· Prendre soin de l’installation et du démontage lors de son utilisation,
· Laisser sécher intégralement le barnum avant rangement,
· Signaler sans délai à la mairie toute détérioration ou dysfonctionnement constaté avant, pendant ou après la période d’utilisation par mail à accueil@brens01300.fr, photos à l’appui.
· Procéder, après accord de la Municipalité, à la réparation ou à la remise en état du matériel détérioré.



Article 3 – Stockage et horaires
Le barnum est stocké dans le garage de l’école.
Il peut être retiré en semaine, pendant les horaires de présence des agents communaux (8h–11h45 et 14h–16h30), sur rendez-vous préalablement fixé avec la mairie.
L’Association s’engage à restituer le barnum au plus tard le mercredi soir de la semaine suivant la manifestation.

Article 4 – Responsabilité
La Municipalité ne procèdera pas à une vérification systématique de l’état du barnum avant chaque prêt.
Il appartient à l’Association bénéficiaire :
· De constater l’état du barnum lors de sa prise en charge,
· De prendre des photographies en cas de détériorations constatées,
· De signaler immédiatement à la mairie toute dégradation ou dysfonctionnement constaté pendant le montage ou l’utilisation (accueil@brens01300.fr, photos à l’appui)

Les modalités de réparation seront alors définies en concertation avec la Municipalité. L’association ayant utilisé le barnum en dernier sera présumée responsable des éventuelles détériorations, sauf preuve contraire. Il lui appartiendra, le cas échéant, de se rapprocher de son assurance afin de vérifier la couverture des dommages causés au matériel.

Article 5 – Durée et acceptation
Le présent document devra être signé par l’association avant chaque retrait du barnum.
La signature vaut acceptation sans réserve des conditions de prêt et des obligations décrites dans la présente convention. La présente convention prend effet à la date de rendez-vous fixé et s’applique pour la durée de l’événement organisé par l’Association.
Le matériel devra être restitué dans les conditions prévues à l’article 3.

Fait àCliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.				Le Choisissez un bloc de construction.

Pour l’Association 						Pour la Municipalité :				 
Nom Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Nom  : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
AssociationCliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.					
Fonction Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Signature :						Signature : 	
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